
Sous la présidence de M. Hugues Durand, Maire.  

Etaient présents : M. Marcel Auvray et Mme Elodie Abt, adjoints au maire, Mme Aurélie 

Lambert, M. Raphaël Koegelé, M. Romain Mougin, Mme Emeline Rappold, Mme Catherine 

Portier, Mme Justine Koegelé, M. Emmanuel Kohler.  

Absent excusé : M. Christian Uhrweiller 

Procurations : de M. Uhrweiller à M. Auvray 

Absents non excusés : néant 

Nombre de voix : 8 

 

     République Française                                       Extrait du procès-verbal des délibérations  

    Département du Haut-Rhin                                                      du CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE DE                                             Séance du 02 juin 2020 
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                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences : 1 

Procurations : 1   

   Date de convocation :  26/05/2020 

 

 

       

M. le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint. 

Il propose d’ ajouter deux points à la séance :  

- poursuite, ou non, de la location de la salle des fêtes à un club sportif  

-désignation des personnes proposées pour la commission communale des impôts 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité.  

 

Objet : Rôle des adjoints 

Délibération 1274 

 

Ce point a fait l’objet d’une discussion informelle entre les élus, lors de la réunion du 23 mai 

2020 (élection du maire et des adjoints). Le Maire souhaite maintenant formaliser la 

répartition des tâches entre les deux adjoints. Il propose d’attribuer les responsabilités 

suivantes :  

1er adjoint : gestion des bâtiments communaux, de la voirie et des forêts. En l’absence du 

maire, sa délégation lui permettra de s’occuper de la gestion de la population, des documents 

d’urbanisme ainsi que des finances. Il sera le suppléant du maire à la COMCOM Sundgau.  

2ème adjointe : gestion de la salle des fêtes, de la salle des associations et de la médiathèque. 

Elle sera plus particulièrement chargée de la cohésion sociale, du 3ème âge, des relations avec 

le service périscolaire et les associations.  

 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité des membres présents.  

 



 

Objet : Indemnités des adjoints 

Délibération 1275 

 

Le Maire informe le conseil du fait que l’indemnité du maire a été revalorisée  et 

qu’elle est maintenant fixée à 25.5% de l’indice 1027 de la fonction publique 

territoriale, soit 991.80 € par mois bruts.  

 

Pour les adjoints, le nouveau taux maximum applicable est de 9.9 % du même indice. 

Compte-tenu des nombreuses responsabilités qui les attendent, il propose que les 

deux adjoints bénéficient de ce taux maximal.  

 

Le Maire informe le conseil que le coût total brut pour les indemnités des élus 

s’élèvera à environ 21'200 € bruts. Compte-tenu des charges patronales, c’est une 

somme de 24'000 € qui devra être inscrite au budget primitif.  

La proposition du Maire est approuvée par neuf voix pour et deux abstentions.  

 

 
Objet : Modalités d’envoi des PV et invitations  

Délibération 1276 

 

   Le Maire propose au conseil, pour gagner du temps, d’assurer l’envoi des invitations 

et comptes-rendus par courriel.  

   Après un tour de table, l’ensemble des élus souhaite adopter ce mode de 

fonctionnement, à l’exception de deux personnes.  

   Le conseil décide donc, à l’unanimité, d’accepter de recevoir les diverses invitations 

et rapports par courriel mais une édition « papier » de ces documents sera remise en 

plus à MM. Mougin et Kohler.  

 

 

Objet : Désignation des représentants de la commune dans les différents organismes 

intercommunaux  

Délibération 1277 

 

Le conseil municipal élit, à l’unanimité des membres présents, ses représentants dans les 

différentes structures intercommunales :  

EPAGE Largue :  
Titulaire : Christian Uhrweiller 

Suppléant : Romain Mougin  

 



Syndicat intercommunal des affaires scolaires de Courtavon-Levoncourt-

Liebsdorf-Oberlarg :  
Titulaires : Justine Koegelé, Aurélie Lambert, Hugues Durand (Maire) 

Suppléants : Catherine Portier, Elodie Abt (adjointe), Emeline Rappold 

 

Communes forestières d’Alsace :  
Titulaire : Raphaël Koegelé 

Suppléante : Catherine Portier 

 

Syndicat des communes forestières du Haut-Sundgau :  
Titulaire : Raphaël Koegelé 

Suppléante : Catherine Portier 

 

Syndicat intercommunal du Plan d’eau de Courtavon :  
Titulaires :  Christian Uhrweiller, Catherine Portier 

Suppléants :  Elodie Abt (adjointe), Emmanuel Kohler 

 

Syndicat mixte des gardes-champêtres intercommunaux :  
Titulaire : Emmanuel Kohler 

Suppléant : Marcel Auvray  (adjoint) 
 

Syndicat d’électricité et de gaz du Haut-Rhin  
Titulaire : Hugues Durand 

 

 

Objet : Création de commissions communales  

Délibération 1278 

Le conseil Municipal, décide, à l’unanimité des membres présents, de créer des commissions 

de travail, et d’y intégrer les élus suivants :  

Voirie, éclairage et espaces publics extérieurs : Hugues Durand, Emmanuel Kohler, 

Justine Koegelé, Christian Uhrweiller  

Bâtiments communaux, forêts et gestion des déchets : Marcel Auvray, Raphaël Koegelé, 

Elodie Abt, Romain Mougin  

Jeunesse et petite enfance, cadre de vie, vie sociale (fêtes, fleurissement, aînés,…) : 

Elodie Abt, Justine Koegelé, Emeline Rappold, Aurélie Lambert, Raphaël Koegelé 

Communication (bulletin communal et site internet) : Hugues Durand, Elodie Abt, Aurélie 

Lambert  

Les personnes soulignées sont responsables du fonctionnement de leur commission. Elles se 

chargeront des convocations et des comptes-rendus qui seront faits à l’ensemble du conseil 

municipal.  



Objet : Fonctionnement du comité consultatif communal des sapeurs-pompiers volontaires 

et règlement intérieur du CCC 

Délibération 1279 

 

     M. le Maire explique au conseil municipal  la raison d’être du comité consultatif communal 

des sapeurs-pompiers volontaires (CCC) et la nécessité de désigner les représentants de la 

commune pour cette structure dans laquelle le Maire est membre de droit.  

    Après délibération, le conseil municipal choisit Mmes Elodie Abt, Aurélie Lambert, Emeline 

Rappold et Justine Koegelé pour le représenter.  

 

     Après en avoir pris connaissance, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

décide d’approuver le projet concernant le règlement intérieur de fonctionnement du CCC, tel 

qu’il figure à l’annexe.  

 

Pièce annexe :  
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

    Commune de Liebsdorf 

 

   

 

 

 

Le Maire de la commune de Liebsdorf  

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU  le code général des collectivités territoriales ;  

VU l’arrêté du 7 novembre 2005 modifié portant organisation des comités consultatifs communaux et 

intercommunaux de sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du _____________________ ; 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer les règles générales d’organisation et de fonctionnement du comité 

consultatif communal des sapeurs-pompiers volontaires ; 

SUR proposition du Maire ; 

 

ARRÊTE 

 

 

 

ARRÊTÉ MUNICIPAL N° 2020/________ 

fixant le règlement intérieur 

du comité consultatif communal des sapeurs-pompiers volontaires 



LES ATTRIBUTIONS 

 

Art.1 - Le Comité Consultatif Communal des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCCSPV) institué auprès de la 

commune est saisi pour avis sur les questions intéressant : l’engagement, le rengagement, le refus de 

renouvellement de l’engagement, les changements de grade, le maintien en activité et le règlement intérieur 

du corps de première intervention, à l’exclusion de celles intéressant la discipline. 

 

Art.2 - Le CCCSPV est informé les recours contre les décisions de refus d’engagement et de 

renouvellement d’engagement 

 

Art.3 - Le CCCSPV peut être consulté sur les cessations d’activité, les démissions, les suspensions et tout 

autre point concernant la vie du corps. 

 

 

LA COMPOSITION 

 

Art.4 - Le CCCSPV est présidé par le Maire de la commune et comprend un nombre égal de représentants 

de la commune et de représentants élus des sapeurs-pompiers volontaires du corps communal. 

 

Art.5 - Les représentants des sapeurs-pompiers volontaires doivent comprendre un représentant de chacun 

des grades des sapeurs-pompiers volontaires composant le corps communal. 

 

Art.6 - Les représentants de la commune sont désignés, dans la limite du nombre de représentants des 

sapeurs-pompiers volontaires, parmi les membres du conseil municipal n’ayant pas la qualité de sapeur-

pompier volontaire. 

 

Art.7 - Le mandat des membres du CCCSPV correspond à la durée d’un mandat au conseil municipal. Il 

sera renouvelé dans les quatre mois suivant le renouvellement général des conseils municipaux. 

 

Art.8 - Le mandat d’un représentant des sapeurs-pompiers volontaires prend fin dès lors qu’il ne dispose 

plus du grade au titre duquel il a été appelé à siéger.  

 

 

 

Art.9 -  En cas de vacance d’un siège, le représentant titulaire des SPV est remplacé par son suppléant. 

Lorsque le titulaire ne peut être remplacé par son suppléant, il est procédé à une élection partielle pour la 

durée du mandat restant à courir, lorsque la durée excède six mois. 



 

Art.10 - Le CCCSPV se réunit au moins une fois par semestre, sur convocation de son président. Il peut 

également être réuni à la demande d’un des membres, sur un ordre du jour déterminé.  

 

 

LE FONCTIONNEMENT 

 

Art.11 - Le CCCSPV ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité des membres en exercice est 

présente. Les avis sont pris à la majorité absolue des suffrages exprimés. Le Président a voix prépondérante 

en cas de partage des voix. Un membre présent ne peut disposer que d’une seule procuration. 

 

Art.12 -  Le CCCSPV rend son avis dans le délai maximum de trois mois. 

 

Art.13 - Le secrétariat est assuré par un membre désigné par le Président.  

 

Art.14 - Un procès-verbal des délibérations de séance retrace les décisions ainsi qu’une synthèse des 

débats tenus en séance. Un extrait des avis donnés par le CCCSPV est affiché dans les locaux de la mairie 

et du centre de première intervention et un est expédié au Directeur départemental des services d’incendie 

et de secours. 

 

Art.15 - Le Président du comité établit un rapport annuel d’activité qui est communiqué au Directeur 

départemental des services d’incendie et de secours. 

 

Art.16 - Le présent règlement intérieur sera diffusé à chaque membre du CCCSPV. 

 

Art.17 - Le présent règlement pourra être révisé lorsque la nécessité dans le mode de fonctionnement du 

CCCSPV se fera sentir. 

 

Art.18 - Madame ou Monsieur le Maire de _________________________ et les membres du CCCSPV sont 

chargés de l’exécution du présent règlement. 

 

Art.19 - Une expédition du présent règlement intérieur sera adressée au Directeur départemental des 

services d'incendie et de secours. 

 



Objet : Convention pour la mise en place d’une bibliothécaire bénévole à la médiathèque 

« Liebstuba » 

Délibération 1280 

 

     M. le Maire indique au conseil municipal que Mme Monique Baur,  ancienne adjointe au 

maire, souhaite continuer à s’occuper du fonctionnement de la médiathèque « Liebstuba ». 

Il propose la mise en place d’une convention pour préciser les droits et obligations des 

parties.  

 

     A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal approuve le projet de 

convention, tel qu’annexé à la présente délibération.  

 

Pièce annexe  

Convention pour une bibliothécaire bénévole  

Médiathèque « Liebstuba » 

 

  

Considérant que :   

• Les volontaires sont indispensables au fonctionnement d'un service de lecture publique dans les 

petites communes et que ce volontariat implique l'acceptation de contraintes qui doivent avoir leur 

contrepartie ;  

• Professionnalisme et volontariat ne s'opposent pas en matière de bibliothèques, mais s'appuient 

l'un sur l'autre : les professionnels assurent l'assistance technique dont ont besoin les volontaires.  

  

Entre  

La commune de Liebsdorf, représentée par son Maire, Hugues Durand, spécialement autorisé à l’effet de la 

présente par une délibération du Conseil Municipal en date du 02 juin 2020, 

Et Mme  Monique BAUR, bibliothécaire bénévole demeurant  à Liebsdorf, 2, rue de l’étang  

Il a été convenu ce qui suit :  

  

Préambule  

      

La présente convention s’appuie et fait référence à la Charte du bibliothécaire volontaire, adoptée par le 

Conseil Supérieur des Bibliothèques en 1992.  



Elle est destinée à reconnaître et affirmer la place des bibliothécaires bénévoles dans le fonctionnement de 

la médiathèque « Liebstuba » de Liebsdorf. Elle a pour objet d’identifier et formaliser leurs interventions 

dans l’intérêt des deux parties.  

   La médiathèque « Liebstuba » de Liebsdorf est ouverte à tous sans discrimination. Elle développe ses 

missions en s’appuyant sur plusieurs textes fondateurs qui en précisent les contours :   

La Charte des bibliothèques adoptée par le Conseil supérieur des bibliothèques en novembre 1991  

Le Manifeste de l'UNESCO sur les bibliothèques publiques adopté en novembre 1994  

Les bibliothécaires bénévoles seront intégrés à l’équipe de la la médiathèque « Liebstuba » après validation 
de leur candidature par les élus, en fonction des besoins de l’établissement.  

  

 

Article 1  

 

 

Mme  Monique BAUR s’engage à assurer bénévolement les missions énumérées et cochées à l’article 6 de la 

présente convention, à reconnaître l’autorité publique s’exerçant sur son activité bénévole, à respecter le 

règlement intérieur en vigueur à la bibliothèque (missions générales, horaires d’ouverture, abonnement des 

usagers, conditions de prêt, etc.).  

Les activités de Mme  Monique BAUR s’inscrivent dans le cadre d’une continuité du service public auquel elle 

apporte une contribution à son niveau.  

      Elle collabore avec les bibliothécaires professionnels dans un esprit de complémentarité au service des 

usagers. Elle accepte l’encadrement de ses activités par les professionnels exerçant dans la bibliothèque ou 

la structure de référence (médiathèque départementale)  

 

Article 2  

 

La commune de Liebsdorf s’engage à assurer des conditions de travail conformes à la réglementation  et des 

conditions de sécurité indispensables à l’exercice d’un établissement recevant du public.   

Mme  Monique BAUR déclare ne pas faire l’objet de poursuite ou condamnation civile ou pénale et s’engage 

à prendre connaissance des consignes générales de sécurité et à les appliquer.  

  

 

Article 3  

 



L’activité des bénévoles est assurée par la commune de Liebsdorf quand ils agissent pour son compte.  

   

Article 4  

 

La formation est un droit et un devoir des bibliothécaires bénévoles. En lien avec la Médiathèque 

départementale, la commune de Liebsdorf offrira la possibilité de participer aux formations proposées afin 

de développer leurs compétences et d’améliorer le service aux usagers.  

 

Article 5  

 

Les dépenses engagées par les bénévoles, avec l’accord  du maire, dans le cadre de leurs activités et 

notamment la formation, seront indemnisées par la commune de Liebsdorf. 

 

Article 6  

 

Missions qui sont effectivement réalisées de façon régulière :   

 Permanences de service public : accueil des lecteurs aux heures d’ouverture, renseignements, 
opérations de prêt et retour des documents, réservations  

 Rangement des documents  

 Participation aux acquisitions de documents  

 Equipement des documents  

 Participation à l’enregistrement des documents au catalogue  

 Participation à la mise en œuvre des animations  

 Prise en charge des animations (lecture, accueil de classe, ateliers, etc.)  

 

Article 7  

 

La présente convention prendra effet à dater de la signature des deux parties pour une durée d’un an. Elle 

sera renouvelée par tacite reconduction pour une durée égale jusqu’à ce qu’une des deux parties souhaite y 

mettre fin.  

Mme Monique Baur ne saurait être écartée de ses activités bénévoles sans fautes graves ou nécessité de 

service et sans concertation préalable.  

Cette convention sera révisable en fonction de l’évolution de la médiathèque de Liebsdorf et de la situation 

des personnes bénévoles.  



 Elle prend fin automatiquement en cas de fermeture de la médiathèque par décision du conseil municipal.  

 

Article 8  

 

Sont remis avec la présente convention :   

 Le Règlement Intérieur de la bibliothèque  

 

En accord avec l'autorité publique, le bibliothécaire volontaire accepte de s'engager auprès de la commune 

de Liebsdorf au sein de sa Bibliothèque à compter du 02 juin 2020 

 

Objet : Service de paiement en ligne PayFIP 

Délibération 1280 
 

M. le Maire rappelle qu’un service de paiement en ligne doit être mis à la disposition 
des usagers par les collectivités selon l’échéancier suivant :  

- au plus tard le 1er juillet 2019 lorsque le montant de leurs recettes annuelles 
est supérieur ou égal à 1 000 000 € ;  

- au plus tard le 1er juillet 2020 lorsque ce montant est supérieur ou égal à 
50 000 € ; 

- au plus tard le 1er janvier 2022 lorsque ce montant est supérieur ou égal à 
5 000 €. 

Il précise également que l’offre de paiement PayFIP proposée par la DGFIP permet 
de respecter cette obligation. En effet, PAyFIP offre aux usagers un moyen de 
paiement simple, rapide et accessible par carte bancaire grâce au service TiPi 
(« Titre payable par Internet ») mais aussi par prélèvement SEPA unique pour régler 
certaines factures.  

 

Au sein de la commune, ce nouveau service permettra de faciliter le paiement des 
factures communales concernant le bois d’affouage, les autres lots de fonds de 
coupe et autres services aux particuliers. Il sera accessible 24 heures sur 24 et 
7 jours sur 7, dans des conditions de sécurité optimale. 

 

M. le Maire expose les principales caractéristiques techniques du dispositif TiPi . 

 

Concrètement, la mise en place de PayFIP peut intervenir selon 2 modalités : soit 
intégrer PayFIP / TiPi dans le site Internet de la commune, soit utiliser le site 
sécurisé de la DGFIP http://www.tipi.budget.gouv.fr. 

 

http://www.tipi.budget.gouv.fr/


M. le maire propose d’opter pour la 2e solution étant donné que la commune ne 
dispose pas d’un  site Internet apte à proposer cette fonctionnalité.  

 

Il rappelle enfin que la mise en place d’un système de paiement dématérialisé 
devient obligatoire mais que son utilisation doit rester facultative pour les usagers ; 
cette généralisation ne doit pas conduire à supprimer, à terme, les autres moyens de 
paiement, notamment en espèces. 

 

   Le conseil municipal,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1611-
5-1, 

Vu le décret 2018-689 du 1er août 2018,  

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique, 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2009 modifié, 

Vu les conditions et le formulaire d’adhésion proposés par la DGFIP, 

Considérant la volonté de la commune de proposer, dès aujourd’hui, un service de 
paiement en ligne, accessible aux usagers, et donc d’anticiper l’obligation de fournir 
un tel service à titre gratuit à compter du 1er juillet 2020 

Considérant que l’offre de paiement PayFIP proposée par la DGFIP permet un 
paiement simple, rapide et accessible par carte bancaire grâce au service TiPi 
« Titre payable par Internet » mais aussi par prélèvement SEPA unique, 

Considérant que la commune ne dispose pas de son propre site Internet, 

Après avoir entendu en séance le rapport de M. le maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des personnes présentes,  

 

DÉCIDE de mettre en place l’offre de paiement PayFIP/TiPi proposée par la DGFIP 
à partir du site sécurisé de la DGFIP. 

AUTORISE M. le Maire à signer la convention figurant en annexe et le formulaire 
d’adhésion avec la DGFIP. 

 

 

Pièce annexe :  convention d’adhésion



 

 
 

CONVENTION D’ADHÉSION 
 

AU SERVICE DE PAIEMENT EN LIGNE DES RECETTES 
PUBLIQUES LOCALES 

 
 

 
 

entre 
 

la collectivité/régie XXX 
 

et la 
 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
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La présente convention régit les relations entre 

− (nom de la collectivité) représentée par (Nom du représentant), (fonction) [et le régisseur (nom du 

régisseur)], créancier émetteur des titres1 ou des factures de produits locaux, ci-dessous désignée par 

"l'entité adhérente". 

et 

− la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) chargée de la gestion de l’application 

d’encaissement des titres payables par Internet ou des factures de produits locaux dénommée PayFiP, 

représentée par M.Christophe DUCHENE                                                     Directeur Adjoint à la 

Direction Départementale des Finances Publiques du Haut-Rhin, ci-dessous désignée par « la DGFiP» 

dans le cadre de la mise en œuvre du service de paiement par carte bancaire (CB) et prélèvement unique sur 

Internet. 

En préalable à la définition des obligations des signataires de la présente convention, il est rappelé que 

la mise en place du paiement par CB et prélèvement unique sur Internet fait également intervenir les 

acteurs suivants : 

− le comptable public de la collectivité ; 

− le gestionnaire de télépaiement par CB, prestataire de la DGFiP ; 

− le régisseur ayant à charge le recouvrement des factures, le cas échéant ; 

− les usagers, débiteurs de l’entité publique. 

 

I. Présentation de l’offre PayFiP 

 

Les comptables de la DGFiP sont seuls habilités à manier les fonds des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics locaux (Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique). Dans ce cadre, l'ordonnateur émet des titres de recettes exécutoires en regard de 

prestations de services rendues aux usagers (cantine, crèche, fourniture d'eau…). Après contrôle de leur 

régularité, le comptable public prend en charge ces titres de recettes avant d’en assurer le recouvrement. 

 

Le service de paiement en ligne de la DGFiP, dénommé PayFiP, permet ainsi aux usagers des entités 

publiques adhérentes de payer les créances ayant fait l’objet d’un titre exécutoire et pris en charge par le 

comptable public (PayFiP Titres et Rôles). 

PayFiP permet également le paiement des factures des produits locaux émises par les régies (PayFiP Régie). 

 

Les règlements sont effectués par carte bancaire ou par prélèvement unique. Ces deux moyens de paiement 

sont indissociables2. 

 

 
1Le terme « titre » s’entend au sens large et inclut également les titres dématérialisés (ASAP dématérialisé) 
2Toutefois s’agissant des régies, si la collectivité estime que le prélèvement n’est pas adapté au type de produit 
encaissé (droits au comptant), elle aura la possibilité de ne conserver que le paiement par carte bancaire. 



 

Dans ce cadre, la chaîne de recouvrement doit être adaptée afin que les titres ou factures mis en ligne et 

payés par carte bancaire ou prélèvement unique sur Internet soient reconnus par les systèmes d’information 

de l'entité publique et de la DGFiP, puis émargés automatiquement, après paiement effectif. 

 

Les entités qui choisissent d’utiliser leur propre site (compte-usager ou formulaire de saisie), doivent 

s’interfacer avec le dispositif PayFip. 

 

Les collectivités qui choisissent d’utiliser la page de paiement de la DGFiP http://www.tipi.budget.gouv.fr 

(uniquement disponible pour les Titres et Rôles) n’ont pas de développements à réaliser, mais doivent faire 

apparaître sur leurs titres de recettes ou factures de rôles, des mentions obligatoires qui permettront aux 

usagers d’effectuer leurs paiements. 

 

 

II. Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de fixer : 

 

• le rôle de chacune des parties ; 

• les modalités d’échanges de l’information entre les parties . 

 

Les modalités techniques et pratiques de mise en œuvre de la solution de paiement sont fournies dans des 

guides de mise en œuvre dédiés, remis par le correspondant moyens de paiement de la direction régionale ou 

départementale des finances publiques. 

 

Les données administratives et bancaires nécessaires au paramétrage de la solution PayFiP sont renseignées 

dans les formulaires d’adhésion à PayFiP en annexe de la présente convention. 

 

 

III. Rôle des parties 

 

1 - La collectivité adhérente à la version « site collectivité » (PayFiP Titres et Rôles) 

• administre un portail Internet ; 

• réalise sur ce portail les adaptations nécessaires pour assurer l’interface avec PayFiP ; 

• transmet à l'application PayFiP les éléments nécessaires à l'identification de la dette à payer, 

conformément au guide de mise en œuvre remis avec la présente convention ; 

• indique de façon remarquable et en bonne position sur les avis de sommes à payer ou factures 

adressés aux usagers, la possibilité qu’ils ont de payer en ligne la dette par carte bancaire ou 

prélèvement unique sur Internet (indication de l’adresse du portail). Elle s'engage également à 

communiquer auprès d’eux pour promouvoir ce mode de paiement ; 

• s’engage à respecter les paramétrages indiqués dans le formulaire d’adhésion à 

PayFiP (imputations, codes recettes) ; 

• s’engage à se conformer au règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil) et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et notamment à informer l’usager sur son 

portail des droits Informatique et Libertés qui lui sont reconnus par la réglementation précitée 

auprès du comptable public. 

http://www.tipi.budget.gouv.fr/


 

2 - La collectivité adhérente à la version « page de paiement de la DGFiP » (PayFiP Titres et Rôles) : 

• édite des titres ou factures qui indiquent aux usagers qu’ils ont la possibilité de régler leurs 

dettes en ligne, un identifiant collectivité et une référence de paiement ; 

• s’engage à respecter les paramétrages indiqués dans le formulaire d’adhésion à PayFiP ; 

• s’engage à ne pas substituer à l’adresse de la page de paiement DGFiP une autre adresse. 

 

3 - La régie de recettes de la collectivité adhérente (PayFiP Régie) : 

• Doit disposer d’un portail Internet permettant à l’usager : 

◦ Soit de saisir les références de sa facture dans un formulaire de saisie ; 

◦ Soit d’accéder à la liste de ses factures dans un compte usager. 

 

• Elle s’engage à respecter les prescriptions fixées dans le formulaire d’adhésion à PayFiP 

concernant : 

◦ les produits payables en ligne par carte bancaire et par prélèvement unique ; 

◦ le délai de mise en ligne des factures fixé en liaison avec le comptable. 

 

• Elle s’engage à indiquer de façon remarquable sur les factures adressées aux usagers la 

possibilité de payer en ligne par carte bancaire et par prélèvement non récurrent (indication de 

l’adresse du portail). Elle s'engage également à communiquer auprès d’eux pour promouvoir ces 

modes de paiement ; 

• Doit disposer d’un compte de dépôts de fonds au Trésor ouvert au nom du régisseur; 

• La régie adhérente doit générer une facturation séquentielle comportant des références stables 

pour permettre le suivi des paiements effectués dans la comptabilité du régisseur ; 

• Les factures doivent être inférieures à 100 000€ ; 

• La régie adhérente s’engage à se conformer au règlement général sur la protection des données 

(Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil) et à la loi n°78-17 du 6 janvier 

1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et notamment à informer 

l'usager sur son portail des droits Informatique et Libertés qui lui sont reconnus par la 

réglementation précitée auprès du comptable public ; 

• Le système d’information de la régie doit être en mesure d’assurer, de manière automatisée, la 

concordance entre les facturations et les encaissements. 

• Si le site Internet fonctionne en environnement sécurisé HTTPS (TLS 1.0 minimum) 

communiquer à l’administrateur local PayFiP (correspondant moyens de paiement de la DDFiP) le 

certificat utilisé. 

• Si les transactions se déroulent en environnement Web service, chaque paiement génère de la 

part de la collectivité adhérente deux appels vers PayFiP : 

◦ Un premier appel pour initier l’opération de paiement ; 



 

◦ Un second appel à la réception de la notification par PayFiP pour récupérer le résultat du 

paiement. Ce deuxième appel ne doit intervenir qu’après la réception de la notification par 

PayFiP. Les réitérés éventuels (en cas d’erreur "502" par exemple) devront être espacés de 

30mn au minimum. 

La DGFiP : 

• administre le service de paiement des titres ou des factures par carte bancaire et prélèvement 

unique sur Internet ; 

• délivre à la collectivité un guide de mise en œuvre technique pour la mise en œuvre du service ; 

• accompagne l’entité pour la mise en œuvre du service ; 

• s’engage à se conformer au règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil) et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

• s’engage à respecter les paramétrages indiqués par l’entité dans le formulaire d’adhésion à 

PayFiP. 

 

 

IV. Coûts de mise en œuvre et de fonctionnement 

 

Pour la Direction Générale des Finances Publiques 

 

Les coûts de développements, de mise en œuvre et de fonctionnement de la solution PayFiP, liés au 

gestionnaire de paiement par carte bancaire et au module de prélèvement, sont à la charge de la DGFiP. 

 

Pour l’entité adhérente 

 

L’entité adhérente aura à sa charge les coûts relatifs à la création et à la mise à jour de son portail ou 

d’adaptation des titres ou des factures, ainsi que le coût du commissionnement carte bancaire en vigueur 

pour le Secteur Public Local.3 

Le prélèvement unique n’engendre, pour sa part, aucun frais supplémentaire pour l'entité. 

 

V. Durée, Révision et Résiliation de la présente convention 

 

L’exécution de la présente convention peut être interrompue ou empêchée en cas de force majeure. 

La convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être résiliée à tout moment par l’une ou 

l’autre des parties sans préavis. 

  

 

 

 
 



 

Objet : Vote des taux des impôts locaux  

Délibération 1281 

 

 

   Après avoir donné connaissance de l’Etat de notification des taux d’imposition des taxes 

directes locales pour 2020, le Maire interroge le conseil municipal. Souhaite-t-il, ou non, 

augmenter légèrement les impôts locaux, sachant que les ressources communales sont en baisse 

constante ces dernières années ? Il indique également que le précédent conseil avait procédé 

seulement à deux augmentations durant les six années de son mandat : 3% en 2015 et 2% en 2018.  

 

Résultat du vote :  

Pour une augmentation des taux : 8 voix  

Contre une augmentation : deux voix  

Abstentions : 1 voix  

 

En conséquence, M. le Maire propose une augmentation de 2% des taux. Seules seront concernées 

deux taxes : foncier bâti et foncier non bâti. En effet les bases de la taxe d’habitation sont 

bloquées en raison de la disparition programmée de cette taxe.  

 

Pour une augmentation de 2% : 8 voix 

Contre : néant  

Abstentions : 3 voix  

 

      En conséquence, les taux pour 2020 sont votés de la façon suivante: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     M. le Maire indique au conseil que cette augmentation de 2% représentera pour la 

commune une augmentation des recettes de 469 €.  

 

 

 

 

 

Taxes Taux  

2019 

Taux fixé pour 

2020 

Bases 2020 Produit en € 

Foncier bâti 7.25 7.40 258’900 19’158 

Foncier non bâti 28.07 28.63 16’600 4’752 

Total prévu 

NB : Reversement GIR : 19'470 € 

 

23’910 € 



 

Objet : gestion de la salle des fêtes « le tilleul » 

Délibération 1282 

 

    M. le Maire souligne le travail réalisé durant une vingtaine d’années par les membres de 

l’association de gestion de la salle des fêtes, qui ont œuvré au mieux pour équiper le bâtiment et 

assurer son entretien courant. Il précise que les statuts de cette association prévoyait que le 

Maire était membre de droit et que cinq conseillers municipaux faisaient partie du conseil 

d’administration, ce qui permettait d’impliquer la commune et les élus municipaux dans la gestion. 

     Cependant, les relations entre la municipalité et l’association de gestion sont devenues 

difficiles en raison d’opinions et d’objectifs  inconciliables. L’installation du service périscolaire de 

la COMCOM a ajouté son lot de difficultés à la gestion de cette salle. M. le Maire propose donc au 

conseil municipal de modifier le mode de fonctionnement de la salle des fêtes « le tilleul ». La 

commune reprendrait la gestion directe de la salle et l’association de gestion devrait modifier ses 

statuts pour devenir une association villageoise qui définira elle-même ses nouveaux objectifs.  

    Après délibération, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide :  

-La gestion de la salle des fêtes « le tilleul » sera assurée directement par la commune à compter 

du 1er août 2020. Mme Elodie Abt, adjointe, est chargée de cette responsabilité.  

-Pour permettre à l’association de gestion de pouvoir modifier son nom et ses statuts, l’unanimité 

étant requise, la commune désigne ses représentants : M. Hugues Durand, Mmes Elodie Abt, 

Aurélie Lambert, Emeline Rappold, Catherine Portier. Après le changement de statuts, la 

municipalité ne fera plus partie du conseil d’administration.  

-Le Maire informe le Conseil Municipal du fait que la salle a atteint la maximum de ses capacités 

d’accueil :  

- le périscolaire du lundi au vendredi 

- le club d’aïkido le vendredi soir 

- les locations aux villageois et aux associations le week-end 

Afin que les deux activités principales puissent se développer de manière plus sereine et 

complémentaire, il est proposé de ne plus mettre la salle  à disposition du club d’aïkido à compter 

du 1er septembre. . L’espace de rangement libéré sera redistribué par la municipalité à l’automne. 

La salle deviendra ainsi plus attractive grâce à une disponibilité dès 19h le vendredi soir.  

    Dès que possible, il devra être signalé à l’association d’Aïkido qu’elle n’aura plus la salle à 

disposition à compter du 1er septembre 2020. 

 



 

Objet : travaux forestiers 2020 

Délibération 1283 

 

 Le Conseil Municipal  prend connaissance du projet de travaux à réaliser en forêt communale, 

établi par les services de l’ONF pour un montant de 4'950 € HT. Compte-tenu du déficit chronique 

que représente l’exploitation forestière depuis plusieurs années, le conseil décide, à l’unanimité, de 

demander à ce que le montant des travaux soit divisé par deux. Les panneaux routiers ne devront 

pas être posés et M. le Maire se chargera de faire une proposition de travaux  à l’ONF pour 

respecter une enveloppe de 2'500 € HT.  

 

 Objet : Renouvellement de la nomination d’un garde-chasse privé 

Délibération 1284 

   

   Le mandat du garde-chasse privé, M. Gérard Antony, est arrivé à son terme.  

Vu la demande du 09 mars 2020 de M. Jean-Paul Gschwind, adjudicataire du lot principal de 

chasse, et l’acte de nomination établi à la même date en faveur de M. Gérard Antony, 

Vu l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin  en date du 18 mai 

2020, 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, donne un avis favorable quant à la 

nomination de M. Gérard Antony comme garde-chasse privé.  

 

Objet : demande de réduction du prix de la chasse pour 2020 

Délibération 1285 

 

    Le Maire donne lecture au conseil de la demande de M. Jean-Paul Gschwind et de M. Fernand 

Antony, adjudicataires de la chasse communale. Ils demandent une réduction à titre exceptionnel 

sur le loyer de la chasse 2020. Ils justifient cette demande par le fait qu’ils ont payé  une 

importante surtaxe liée à l’augmentation des dégâts des sangliers. Par ailleurs, les travaux de 

coupes forestières en parcelle 12 ont empêché les chasseurs d’accéder à une partie du domaine 

durant quelque temps.  

         Après délibération, le conseil municipal constate que c’est bien le rôle des chasseurs de 

réguler la population de sangliers. Le système d’indemnisation des dégâts des sangliers étant ce 

qu’il est, les chasseurs de Liebsdorf ne sont sans doute en rien responsables de la surpopulation de 

sangliers dans le département mais ils en subissent les conséquences. Cependant, la commune n’a, 



 

pour sa part, aucune responsabilité dans cet état de fait et il y a eu des coupes de bois chaque 

hiver. Par ailleurs, il n’y a eu qu’une parcelle inaccessible alors que la forêt communale en compte 

12.  

    Par 10 voix et une abstention, le conseil municipal décide de ne pas donner suite à la demande de 

MM. Gschwind et Antony. 

 

Objet : demande de réduction du prix de la location de la grange (Diaxis) 

Délibération 1286 

 

    La société Diaxis, du fait du confinement lié à la COVID 19, a connu plusieurs mois de non-

activité. Elle demande une réduction pour le prix de location pour la partie de la grange communale 

qu’elle occupe.  

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, regrette que la pandémie ait freiné 

l’activité de l’entreprise mais constate que le loyer demandé pour la grange est très faible, malgré 

l’importance des surfaces louées. Compte-tenu de la faiblesse des ressources communales, le 

conseil ne souhaite pas donner suite à cette demande de réduction.  

 

Objet : prime exceptionnelle attribuable aux fonctionnaires 

Délibération 1287 

 

     Un décret paru au Journal officiel instaure une prime exceptionnelle pour les fonctionnaires 

territoriaux qui ont contribué par leurs efforts, durant la période de confinement, au maintien des 

services publics. Les collectivités sont libres de l’attribuer ou non, pour un montant maximum de 

1'000 €.  

    Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’attribuer, 

compte-tenu de son temps de travail, une prime exceptionnelle de 330 € bruts à Mme Carmen 

Hartmann, adjointe technique, pour la remercier de ses efforts durant cette période difficile.  

 

Objet : Commission communale des impôts  (CCID) 

Délibération 1288 

 

   La commission communale des impôts doit être renouvelée, suite aux élections municipales de 

2020.  



 

    Le conseil propose les personnes suivantes, sachant que l’administration fiscale fera son choix 

dans cette liste :  

M. Jean-Claude Welty, M. Antoine Rocklin, M; Jean-Louis Litzler, Mme Monique Froehly, Pascal 

Froehly, M. Frédéric Class, M. François Baur, M. Michel Hertel, M. Christian Klein, M. Frédéric 

Willig,  Mme Karine Latuner, M. René Ress, Mme Catherine Portier, M. Fernand Ackermann, M.  

Richard Bischoff, Mme Christiane Ballast, M. Bernard Fischer, M. Christian Hans, M. Philippe 

Knoll, M. Marc Morel,  M. Michel Reinhart, M. Luc Richard, M. Michel Starck, Mme Bernadette 

Wittig.  

     

Objet : points divers  

Délibération 1289 

 

 

-achat d’un compresseur : le conseil approuve l’achat d’un compresseur pour l’atelier communal, 

ce matériel faisant encore défaut. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget pour une 

somme de 500 €.  

 

-Révision du tracteur : M. Emmanuel Kohler fournira un devis pour assurer l’entretien annuel du 

tracteur communal.  

 

- Rangement au-dessus de l’annexe de la médiathèque : De nombreux livres en mauvais état 

sont encore entreposés au-dessus de l’annexe de la médiathèque. Avec l’accord de la responsable 

de la médiathèque, Mme Baur, ils seront apportés à la déchèterie par MM. Auvray et Mougin.  

 

-Information de la population / lutte contre le bruit : Les mesures de lutte contre le bruit 

feront l’objet d’une révision puis seront rappelées à la population.  

 

-éclairage public : Le maire propose qu’une des actions du conseil municipal pour 2020 porte sur 

les économies d’énergie à réaliser sur l’éclairage public. Ce point sera soumis à l’approbation du 

conseil lors du vote du budget.  

 

-carcasse de voiture à enlever : Le conseil demande à M. le Maire de faire un courrier à M. 

Uberschlag, locataire de la commune à l’ancien presbytère, pour lui demander d’enlever dans les 

meilleurs délais une carcasse de voiture lui appartenant. Elle encombre les parties communes du 

bâtiment depuis plusieurs jours.  

 

-démontage des agrès de la place de jeu derrière l’église :  Il est rappelé que , lors de la 

discussion informelle du 23 mai 2020, le Maire et le 1er adjoint ont informé le conseil municipal de 

leur intention de démonter les jeux d’extérieur en bois situés derrière l’église. Ils ne sont plus 

satisfaisants en terme de stabilité et en terme de protection en cas de chute.  
 
 
 



 

Hugues Durand                                                                                      Marcel Auvray    

                      

Elodie Abt                                                                                               Aurélie Lambert  

 

Raphaël Koegelé                                                                                    Romain Mougin 

 

 

Emeline Rappold                                                                                     Catherine Portier 

 

 

Justine Koegelé                                                                    Marcel Auvray  pour Christian Uhrweiller : 

 

 

Emmanuel Kohler :                                                                                    :                                                     

  

 


